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« Le contrôle des chômeurs
sera plus efficace et plus serein »

WALLONIE Eliane Tillieux préface le transfert de 460 agents de l'Gnern
~ La ministre de l'Emploi
présidera ce lundi
l'arrivée de 460 agents
de l'Onem à la Région
et surtout au Forem.
~ Ils auront notamment
en charge le contrôle
des demandeurs d'emploi.
ENTRETIEN _

Ce lundi matin à Namur, 460
anciens agents de l'Onem ef-
fectueront leurs premiers

pas dans leur nouvel environne-
ment professionnel: ils rejoignent
l'administration wallonne et, pour
la plupart, les services du Forem. Ils
y auront notamment en
charge le contrôle de la dis-
ponibilité des demandeurs
d'emploi transféré dans le
cadre de la sixième ré-
forme de l'Etat. Eliane
Tillieux (PS), la ministre
de l'Emploi, préface cette
journée.

Faut-il avoir des craintes
pour ce rapprochement
entre deux mondes?
L'instant est historique, c'est la
concrétisation d'un des plus gros
transferts de compétences et
d'agents au profit de la Wallonie.
Mais les choses ont été très bien
préparées. Nous maîtrisons la res-
ponsabilité budgétaire des compé-
tence!; transférées depuis début
2015. L'étape suivante estfranchie
aujourd'hui. Mais je rappelle le
plus important: tous les agents de
l'Onem qui nous rejoignent lefont
sur une base volontaire. C'est la
garantie de leur motivation, que
leurs raisons soient prrifession-
nelles oufamiliales.
A l'annonce de ce rapprochement
entre l'accompagnement des chô-
meurs par le Forem et leur

contrôle par l'Onem, certains ont
pourtant évoqué un délicat mé-
lange des genres ...
On a rrifléchià scinder les deux ac-
tivités. C'était entretenir une
construction du passé: ces admi-
nistrations ne se connaissaient
pas, elle.~ étaient interdites de
contact. Nous pensons aujour-
d'hui que le rapprochement sera
bénéfique à tout le monde. Les ser-
vices ne seront évidemment pas
fusionnés, mais les procédures
pourront y gagner en ifficacité et
même en sérénité. L'objectif est de
tendre vers des contrôles humani-
sés parce qu'ils pourront se nour-
rir des informations sur la volon-
té de se réinsérer dans le marché
de l'emploi.
Qu'en est-il de la volonté expri-
mée par le fédéral de créer une
catêgorie nouvelle de demandeurs
d'emploi « en disponibilité adap-
tée »?
Nous avions émis de trèsfortes ré-
serves, notamment en raison du
coût de l'opération. Nous avons
fait poser des questions pnfjudi-
cielles à propos de l'exercice de
cette compétence précise qui est
apparue après la riforme de l'Etat
et le transfert de la compétence du
contrôle. Pourquoi les Régions de-
vraient-elles l'exercer? Nous at-
tendons les réponses.
Pour Paul Magnette, le dossier le
plus important pour la Wallonie
en 2016 sera « l'emploi ». D'ac-

cord avec ça ?

Bien sûr! C'est d'abord
vraz avec ces transferts
d'agents et ces nouvelles
compétences. Les choses
vont se mettre en route.
Elles s'inscrivent dans la
rq1~onpfuswr~surw
riforme des aides à l'em-
ploi et sur l'aboutisse-
ment d'un pacte régional
pour l'emploi. Des dos-
siers qui doivent être ré-

glés en 2016, année de transition
ou année-carrifour décisive.
Tout cela a été confié aux parte-
naires sociaux, notamment la
réforme des aides à l'emploi. Où
en est-on exactement?
Un travail colossal a été réalisé
depuis le mois de mars, c'est une
matière extrêmement complexe.
Nous avons voulu tirer profit des
visions des gens et des organi.~mes
qui ont pratiqué ces dispositij~ et
qui en connaissent les points
faibles. Nous voulons savoir com-
ment ils voient l'évolution. Cela a
pris du temps. Maintenant, ilfaut
aboutir.
Bientôt donc?
En janvier en tout cas, je vais de-
mander au gouvernement wallon
de trancher pour que nou.~puis-
sions mettre un terme à la négo-
ciation actuelle et adopter la ré-
forme des aides. Il reste à peu près
une dizaine de points à trancher
ou à compléter pour disposer d'un
système complet et cohérent. Un
exemple: un jeune est-il quel-
qu'un de moins de 30 ans, de 26
ans et de 25 ans ?Et si l'on veut
mener une politique à l'intention
de ce groupe cible,faut-il privilé-
gier l'activation ou la réduction
des cotisations sociales? Il n'y a
pas de mauvais système. Il faut
savoir où placer les curseurs. Nous
allons décider. _

Propos recueillis par
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réforme Une année décisive
pour l'emploi en Wallonie

ANALYSE.

Avec l'accueil des agents de l'Onem, la Wal-lonie respecte le calendrier fixé par la
sixièmeréforme de l'Etat. La performance est à
souligner. Le transfert des fonctionnaires est
massif et devait franchir de nombreux obs-
tacles, à commencer par les regards en chiens
de faïence que s'échangeaient jusqu'alors deux
administrations que tout opposait dans la ma-
nière de gérer un même public: les deman-
deurs d'emploi.
On notera au passage que Bruxelles-Capitale
n'épouse pas le rythme de la Wallonie; le
contrôle des chômeurs, principale compétence
évoquée ici, y reste provisoirement dans les
mains de l'Onem. Le temps d'achever le chan-
tier d'Actiris à la place Madou où les agents se-
ront logés.Avant la date fatidique, la Wallonie
a encore pris soin de rediriger les compétences
« emploi)} dont elle avait hérité vers la Com-
munauté germanophone, à l'exception des
titres-services.
Plus que jamais donc, le sud du pays est en
situation de prendre son destin en main dans
ce dossier qui reste en tête de toutes les préoc-
cupations, malgré une légère embellie: la lutte
contre le chômage. Le taux d'emploi reste lar-
gement insuffisant enWallonie: 62% en 2014
contre 72 % en Flandre et, c'est vrai, 59 % à
Bruxelles.La moyenne belge est stable à 67 %,
mais l'objectif visé par notre pays est de 73,2 %
à l'horizon 2020. Le conseil économique et so-
cial CCESW)rappelait récemment que si la
Wallonie voulait atteindre ce niveau, il lui fau-
drait mettre à l'emploi 241.000 personnes de
plus dans les prochaines années, sans tenir
compte de l'augmentation de la population ac-

tive.
Le gouvernement PS-CDH a entrepris un
chantier colossal: un pacte wallon pour l'em-
ploi impliquant les partenaires sociaux, autour
de six thématiques. La plus complexe est sans
doute la réforme des aides à l'emploi, sorte
d'usine à gaz peu efficaceet parfois dissuasive
pour ceux qui espèrent bénéficier du soutien
régional, qu'il s'agisse des demandeurs d'em-
ploi ou des entreprises. Une clarification des
règles est une obligation.
D'une technicité redoutable, les discussions
confiées aux syndicats et aux représentants du
monde des entreprises ne sont pas achevées.
L'essentiel du travail est fait et le gouverne-
ment pense qu'« il sera impossible de trouver
des accords sur les litiges restants ».

Fixer des curseurs
Pour une question aussi sensible que les poli-
tiques à l'égard des groupes cibles de deman-
deurs d'emploi, syndicats et patrons ont des
vues opposées: «Les organisations syndicales
privilégient l'activation des allocations de chô-
mage et les aides à l'embauche; les organiça-
tions patronales, compte tenu des coûts sala-
riaux, souhaitent qu'une priorité soit donnée
aux réduction..ç de cotisations sociales », syn-
thétisait récemment une étude du CESW.
On n'en sortira pas. Les politiques doivent
peser le pour et le contre, puis fixer des cur-
seurs admissibles par tous, si possible. Très cri-
tiquée par l'opposition libérale, Eliane Tillieux
joue une carte importante en 2016 : mener à
son terme le dossier le plus complexe de la lé-
gislature. _
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